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mouvement la troisieme compagnie au moyen des surnumeraires. Les
2 bataillons de carabiniers ä i compagnies, doivent egalement etre
employes dans un but tactique comme les bataillons de carabiniers
de 4 compagnies que nous possedons deja maintenant.

Ainsi qu'on pourra s'en convaincre, le projet d'echelle des contingents
cherche ä former autant que possible les unites tactiques au moyen
du contingent du möme Canton. Sous ce rapport, le projet dont il
s'agit est arrive a des resultats beaucoup plus favorables que l'echelle
actuelle des contingents. Toutefois, on ne peut pas eviter une exception

ä la regle avec nos nombreux petits Cantons, mais cette exception
ne se präsente que dans les rares cas suivants :

Une compagnie de train de parc doit etre fournie par les cantons
d'Uri, Schwytz, Unterwald-le-haut et Unterwald-le-bas, qui sont rap-
proches les uns des autres. De cette maniere, il sera possible ä ces
Cantons, qui ne fournissent pas d'artillerie, d'utiliser leurs elements
aptes au service du train.

Une compagnie de guides est reclamee aux cantons d'Uri, Unterwald-
le-haut, Unterwald-le-bas el Zoug, afin que l'on ne soit pas prive,
comme jusqu'ici, des elements capables que ces Cantons possedent
pour le service de la cavalerie.

Un bataillon de carabiniers a 4 compagnies se recrutera dans les

contingents des cantons d'Uri, les deux Unterwald et Zoug.
Un meme bataillon ä 4 compagnies sera fourni par les cantons des

Grisons et de Glaris.
Un troisieme bataillon de carabiniers sera forme des contingents de

Geneve et de Neuchätel.
Nous n'aurons ainsi que 5 corps en totalite au lieu de 22 unites

tactiques actuellement fournies pär divers Cantons.
(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.
Reglement du 3 aoüt 1810 sur les exercices de l'armee royale de Prusse,

traduit de l'allemand par J. Monlezun, lieutenant au 120e regiment d'infanterie.

— Paris, Tanera, 1872. 1 vol. in-18, de 282 pages.
Ce pelii volume, publie par la röunion des officiers de la rue de Bellechasse, est

de ceux qu'on ne saurait irop etudier, en France el ailleurs. II forme la base de
la tactique prussienne, c'est-ä-dire de l'art qui a le plus contribue ä fonder la

grandeur acluelle de la Prusse. Ce reglement, reparti en 5 titres, 23 chapilres
et 140 paragraphes, plus Irois paragraphes supplömentaires, a dejä öle applique
en partie pendant la guerre de 1870-1871, en verlu d'une ordonnance du roi
Guillaume, du 5 aoül 1870, qui se termine par ces sages paroles : « La latitude
laissöe dans les prescriplions reglementaires pour l'inslruclion et l'emploi des

Iroupes ne doil pas ölre restreinte sans d'imperieux motifs cl l'on doit prendre
garde de faire passer conlre loule raison la forme avanl le fond. »

En fait le nouveau röglement ne prit regulieretnenl force de loi qu'en ötö 1871,
aprös les expöriences de la campagne. Les principaux changemenls qu'il apporte
au reglement antörieur, du 25 fevrier 1847, sont rösumös coinme suit par le
lieutenant Monlezun dans l'avanl-propos de sa Iraduclion :

« La iormalion fondamentale resle sur trois rangs, ce n'est que pour le combat
qu'on passe ä celle sur deux rangs.

Le feu de file est dcvenu feu rapide; chaque homme lire sans s'inquiöter de

ses voisins.
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Le feu sur quatre rangs, s'exöcute par compagnie, un peloton devant, le genou
en terre. Dans quelques cas trös rares, ce feu a donnö des resultats trös impor-
tanls, ainsi ä Podol et ä Villersexel.

Desevolulions du bataillon onl disparu le deploiement de la colonne par pelolon
ä distance entiere et la conversion ä pivot central, en contradiclion trop flagrante
avec les conditions acluelles du combat.

Le ralliement au signal de l'assemblee se fait 'maintenant sur deux rangs, ce

qui est plus naturel.
Parmi les formations de combat, la colonne sur le centre prend officiellement

le nom de colonne d'attaque. Elle est formee de quatre compagnies ayanl chaeune
son peloton de tirailleurs immedialenient derriere eile, tandis qu'autrefois ils
ötaient tous rejetös ä la queue de la colonne. Cette nouvelle formalion s'aecorde
mieux avec une lactique dans laquelle l'unitö n'est plus le bataillon, mais la
compagnie; eile entraine la suppression du capitaine des tirailleurs.

Si un balaillon veut renforcer ses tirailleurs, comme ces derniers doivent recevoir

leurs renforts de leur compagnie, on passe aussitöt de fait au combat en
colonnes de compagnies.

La formalion du bataillon en colonnes de compagnies, les deux compagnies du
centre reunies, est indiquee comme elant la plus convenable dans la göneralite
des cas.

Les regles traeees dans los chapilres relatifs au combat des tirailleurs et du
bataillon, montrent qu'on y a lenu grand compte des rövelalions tactiques des
dernieres campagnes. On a attribue an combat de tirailleurs une action considörable,
möme parfaitement decisive dans certains momenls. On a insislö surtout sur
l'offensive par les feux des tirailleurs concentres sur un point donnö, au moment
opportun.

II a ötö adopte d'excellents prineipes pour la conduite du feu, prineipes si difficiles
ä suivre dans la pralique.

Les regles du combal doivent ötre tres simples et peu nombreuses; mais on
insiste aussi sur ce que les troupes doivent y etre exercöes sur toutes sortes de
terrains et ä loute heure du jour.

Dans le chapitre des manceuvres de brigade, la formalion de la brigade sur
une seule ligne, ses regiments ä cöte l'un de l'autre, est devenue reglementaire.
L'expression d'avant-ligne est sanetionnee. Mais ce qu'on a surlout ä y remarquer,

ce sont les observalions sur la conduile de plusieurs balaillons en face de
l'ennemi. Ainsi, on recommande d'epuiser la premiere ligne avant de la faire
relever, ce qu'on conseille d'öviler le plus possible. Dans certains cas les bataillons
devront se coucher, ce qui s'explique avec la puissance actuelle des feux.

Somme toute, un pas considerable a ötö fail pour rapprocher les formations de

combat de ce qu'exige la tactique acluelle. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil födöral suisse a adresse ä tous les Etats conföderös la circulaire
suivante :

Berne, le 4 novembre 1872.
Fidöles et chers confedöres,

En vous rappelant notre circulaire du 26 juillet 1871 relative ä l'introduction du
fusil ä röpötition dans l'infanterie, nous avons l'honneur de vous informer que nous
avons pris ä cet egard pour 1873 et 1874 les döcisions suivantes :

1. Tous les bataillons, demi-bataillons et compagnies dötachöes de Velite}
appeles ä faire en 1813 un cours de repetition, seront armes du fusil ä röpötition.
Le reste des troupes de l'elite en sera pourvu au plus tard dans le courant de
l'annöe 1874, de sorte que l'elite entiöre soit armöe dudit fusil ä la fin de 1874.

2. Les troupes nouvellement armees du fusil ä röpötition devront, avant leur


	Règlement du 3 août 1870 sur les exercices de l'armée royale de Prusse [J. Monlezun]

